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OFFRE - LIGNES 
            

En plus de toutes améliorations des demandes acceptées à la table générale GCV par rapport 

aux règles particulières LIGNES, entre autres ; les salaires, les frais de déplacement, formation, 

etc. : 
 

Clarifications :  Caténaire = E1 (modifier l’annexe B sous-annexe C) 
 

Modifications des articles 19.05 3), 22.01 2) et 24.13 (5 jours ouvrables de pension payable) pour y inclure 

nos demandes concernant les P.U.R.S. (ajouter monde extérieur et/ou entrepreneur ayant pas 

de contrat régulier avec HQ) 
Explication :  Pannes Urgence Rétablissement de Service (P.U.R.S.) : 

Lorsqu’il y a des urgences et que les monteurs de lignes de l’extérieur (autres provinces) entrent au Québec ou qu’il y a des 

entrepreneurs n’ayant pas de contrat régulier avec Hydro-Québec pour aider le rétablissement de service, nos monteurs seront 

rémunérés au taux double tant que les pannes ne seront pas rétablies. 

 

Biffer l’article 20.03 2) Travail de réparation et d’entretien durant les congés obligatoires  
 

Article 24.13 Frais de déplacement :   

Strates à + de 120 km  

- à la signature :     175$ ; 

- au 26 avril 2026 :  184$ ; 

- au 25 avril 2027 : 193$ ; 

- au 30 avril 2028 :  200$. 

 

Strates à + de 480 km (Selon le principe de multiplier la règle générale par 6 et diviser par 5) 

- à la signature :     210$ ; 

- au 26 avril 2026 :  221$ ; 

- au 25 avril 2027 : 232$ ; 

- au 30 avril 2028 :  240$. 

 

Article 23.20 Prime R.D.T. (poste et transport) :  

      - au 26 avril 2026 :           9% 

      - au 25 avril 2027 :   9% 

      - au 30 avril 2028 :   9% 
 

Article 26.06 13) (vêtements ignifuges) : 

      - au 26 avril 2026 : 1.35$ 

      - au 25 avril 2027 : 1.40$ 

      - au 30 avril 2028 : 1.45$   
 

Article 12.03 4) : Mesures disciplinaires :  remplacer « six mois » par « un an ».  
 

Article 26.11 1) b) : Local :  Exclure les travaux de distribution faits en milieu urbain.  

 

Article 19.02 1) Exception :  pour raison de santé-sécurité pour chantiers éloignés de 

novembre à avril (conditions hivernales) il est possible de contremander les travaux le samedi 

avant 19h pour la journée du lundi, et ce, pour la majorité du chantier. 

           Le 21 mars 2025  


